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Entre :

Groupe de suivi Cardicis3 (GSC3) au nom

Courriel: gsc3@dtil.unilat.org 

http://cardicis3.org/
Ci-après désigné comme le client

et 
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Haïti Aid Watchdog(HAW)/Observatoire citoyen de l’action des pouvoirs en Haïti (OCAPH)

courriel :kjl12@hotmai.com

www.haitiaidwatchdog.org
Ci-après désigné comme le contractant

OBJET: 

La réalisation d’activités de plaidoyer suivantes : 3 interview radio, 2 table ronde et la production/diffusion d’information s’y rattachant, telles que précisées dans la proposition du contractant placée en annexe du présent contrat et qui en fait parti intégrante.

DUREE ET COORDINATION DES PROJETS

La durée maximale d’exécution des projets est de 3 mois. Une extension de 3 mois peut être autorisée  sur décision du Groupe de Suivi de Cardicis3 qui assure la coordination avec les instances de financement et la supervision de l’exécution des projets.

PROPRIETE INTELLECTUELLE

Les porteurs de projets prendront toutes les mesures nécessaires afin d’assurer la protection de la propriété intellectuelle dans le cas où cela s’avérera de mise. Cette protection devra d’abord être assurée en Haïti même afin de servir d’exemple. Les propositions mentionneront les dispositions prises par les porteurs de projets quant aux droits de propriété intellectuelle lorsque cela est approprié.

Dans tous les cas, Cardicis3 est le maitre d’ouvrage des projets tant que dure la communauté. A ce titre, il s’assure que les projets sont conformes à ses objectifs tant au moment de leur présentation qu’après leur exécution. Il peut être demandé des modifications aux projets pour satisfaire les objectifs d’intégration de Cardicis3. 

Les mécanismes de publication ou d’exploitation des projets seront définis en fonction de leur nature.

Réalisation: 

Le contractant s’engage à réaliser les activités énoncés dans l’Object du présent contrat.  Sur demande du client, le contractant sera présent sur la liste web du client de manière à y recevoir les commentaires des membres de Cardicis3.  

La date du début du contrat est fixée au 1er avril 2011. Le contractant s’engage à remettre au client un rapport post activités après chaque évènement.  Suite à l’intégration des commentaires du client, un post mortem/rapport final devrait être remise avant la fin le contrat.

Le client s’engage à demeurer disponible pour appuyer le contractant dans la réalisation des activités.  

Les deux parties conviennent aussi de se rencontrer sur une base régulière de manière à assurer le respect des échéanciers et pour faire le point sur l’évolution des travaux.

Durée du contrat

Le présent contrat prend effet à partir du 1er avril 2011 et viendra à expiration le 31 aout 2011.

Budget et modalités de paiement

Le consultant percevra un montant global de 5 000 €, ou son équivalent en dollars, payable en trois tranches, selon le calendrier suivant :

· 2000 € à la signature du présent contrat 

· 2000 € à la moitié du contrat (après remise rapport de suivi)

· 1000 € à la fin du contrat (après acceptation du rapport final)

Le paiement se fera en dollars des États-Unis, au taux de change en vigueur aux dates mentionnées.

Conditions générales

Le contractant ne jouira d’aucun avantage, rétribution ou remboursement qui ne soit expressément prévu dans le présent contrat. Au titre de celui-ci, le contractant ne participe à aucun régime de protection sociale ou de pension. Il lui appartient, en conséquence, de prendre à cet égard toutes dispositions qu’il jugera nécessaires.

Résiliation

1. La résiliation du présent contrat peut intervenir sur l’initiative du client ou du contractant, à n’importe quel moment après le commencement de la période de service et avant la date d’expiration du contrat prévue à l’article 2, moyennant un préavis d’un mois.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, toute faute grave du contractant peut entrainer la résiliation immédiate du présent contrat par le client sans préavis.

Arbitrage

Tout différend au sujet de l’interprétation ou de l’exécution du présent contrat sera résolu par voie de négociation et, le cas échéant, par l’arbitrage de FUNREDES si la négociation n’aboutit pas à un consensus.

EN FOI DE QUOI, les parties signent le présent contrat en double exemplaire, en langue française, qui font également foi.

Fait à Port au Prince, le 31 mars 2011

Pour Cardicis3

	Alice Backer ou Olivier Beaulieu-Mathurin ou Schiller Jean-Baptiste




Le contractant

	Karl Jn-Louis


	


Initiales du client (              )

Initiales du contractant (              )


